
Communauté de Communes
du SUD ARTOIS

5, Rue Neuve CS 30002 62452 BAPAUME CEDEX

Délibération 2022-069 du 7 juin 2022.

vingt-deux, le mardi 7 juin à 18 heures 30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes du Sud- Gambetta à BAPAUME, sous la 
Présidence de Monsieur Jean-Jacques COTTEL, Président, conformément à la convocation qui lui 
avait été régulièrement faite le 31 mai 2022 et dont un exemplaire a été affiché à la porte du siège 

Etaient présents :

Absents et excusés : Mmes N. LEBRUN, M. GARIN, E. GARRET, C. GERARD, R. MAGGIOTTO, B. 
MERLIN, D. LEGRAND, D. TABARY, F. LETURCQ, M. BONIFACE, 

Mm A. LEJOSNE, J. PALISSE, B. BRONNIART, D. WERBROUCK, E. DELAMBRE, G. ALEXANDRE, J. 
PETIT, J. C. DERUE, O. HOUPLAIN, Ch. LAGNIEZ, H. COPIN, L. ANTINORI, E. NAWROCKI, D. BASSEUX, D. 
DHOUAILLY, B. HIEZ, G. TRANNIN, P. WELELE, M. POUILLAUDE, J. L. DESCAMPS, Ch. DAMBRINE.

M. J. PETIT, absent et excusé, a été suppléé par M. N. GAMAY,
M. O. HOUPLAIN, absent et excusé, a été suppléé par Mme M. ZANELLI,
M. Ch. LAGNIEZ, absent et excusé, a été suppléé par M. A. DEMAILLY,
M. H. COPIN, absent et excusé, a été suppléé par M. Th. TURPIN,
M. B. HIEZ, absent et excusé, a été suppléé par M. Ch. DESCAMPS,

h 15,
M. M. POUILLAUDE, absent et excusé, a été suppléé par M. L. DEMARLE, 

Mme B. MERLIN, absente et excusée, a donné pouvoir à M. G. DUE, 
Mme R. MAGGIOTTO, absente et excusée, a donné pouvoir à M. F. SELLIER, 
Mme Martine BONIFACE, absente et excusée, a donné pouvoir à  M. F. FOURNIER, 
M. A. LEJOSNE, absent et excusé, a donné pouvoir à M. J. MAURER.

Objet : Travaux Place Abel Guidet Convention de transfert 

La séance ouverte, Monsieur le Président expose au conse
-cars et de son accès par rapport à la 

voie public dans le cadre du vote du budget principal 2022 au titre des opérations relevant de la 
nautaire.

Demain pour laquelle la commune de Bapaume a été déclarée lauréate début janvier 2021.

-cars et à la recomposition des voiries desservant 
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Monsieur le Président rappelle également que ce projet a été inscrit dans le contrat de 

Agence Nationale de Cohésion des Territoires. 

Monsieur le Président explique ensuite que la commune de Bapaume a missionné un cabinet 

de marchés publics permettant la désignation des entreprises chargées des travaux puisque plusieurs 

(subvention PRADDET- Région). 

Préside

de camping-cars qui relève du volet développement économique au 

mune reçoit également les aides et subventions accordées 
dans le cadre de la conférence des financeurs. 

faite des subventions reçues directement.

Monsieur le Prés

Après en avoir délibéré, l
présents et représentés :

-

- le montage financier de cette opération fixant le montant du par 

différents partenaires financiers ayant participé au montage financier de cette opération ;
- autoriser Monsieur le Président à signer la convention de transfert temporaire de 

Ainsi fait, délibéré, certifié et rendu exécutoire les jour, mois et an que susdits.

Pour extrait conforme.

Certifié et rendu exécutoire par affichage       Le Président, 
et transmission en Préfecture 

Le Président,
Jean-Jacques COTTEL.

Jean-Jacques COTTEL.

DEL. 2022-069 du 7/06/2022
Travaux Place Guidet à Bapaume 
Convention de transfert temporaire 

Monsieur le Président rappelle également que ce projet a été inscrit dans le contrat de Monsieur le Président rappelle également que ce projet a été inscrit dans le contrat de Monsieur le Président rappelle également que ce projet a été inscrit dans le contrat de Monsieur le Président rappelle également que ce projet a été inscrit dans le contrat de 


